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n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 153
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R93-2020-05-11-346 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ -  Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 156

R93-2020-05-11-341 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
 (2 pages) Page 159

R93-2020-05-11-329 - 13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 162

R93-2020-05-11-333 - 13 CRF NOTRE DAME BON VOYAGE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 165

R93-2020-05-11-313 - 13 HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 168

R93-2020-05-11-331 - 13 HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 171

R93-2020-05-11-317 - 13 KORIAN CAP FERRIERE - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 174

9



R93-2020-05-11-318 - 13 KORIAN GLANUM - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 177

R93-2020-05-11-319 - 13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 180

R93-2020-05-11-320 - 13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 183

R93-2020-05-11-324 - 13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 186

R93-2020-05-11-321 - 13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 189

R93-2020-05-11-322 - 13 KORIAN VALDONNE - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6

avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels

et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 192

R93-2020-05-11-332 - 13 SAS LA CHENAIE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,

du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 195
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R93-2020-05-11-343 - 13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins

de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de

réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 198

R93-2020-05-11-344 - 83  CDS SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient

de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,

du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au c) du 1° du même article. (2 pages) Page 201
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ARS PACA

R93-2020-05-11-292

04  KORIAN LE VERDON - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article

ARS PACA - R93-2020-05-11-292 - 04  KORIAN LE VERDON - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-292 - 04  KORIAN LE VERDON - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-292 - 04  KORIAN LE VERDON - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA

R93-2020-05-11-290

04 CENTRE DES CARMES - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article

ARS PACA - R93-2020-05-11-290 - 04 CENTRE DES CARMES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-290 - 04 CENTRE DES CARMES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-290 - 04 CENTRE DES CARMES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA

R93-2020-05-11-291

04 CLINIQUE JEAN GIONO - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article

ARS PACA - R93-2020-05-11-291 - 04 CLINIQUE JEAN GIONO - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-291 - 04 CLINIQUE JEAN GIONO - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-291 - 04 CLINIQUE JEAN GIONO - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA

R93-2020-05-11-285

04 CRF L'EAU VIVE - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-285 - 04 CRF L'EAU VIVE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

21



ARS PACA - R93-2020-05-11-285 - 04 CRF L'EAU VIVE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-285 - 04 CRF L'EAU VIVE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-288

05 CENTRE LA SOURCE - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article

ARS PACA - R93-2020-05-11-288 - 05 CENTRE LA SOURCE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-288 - 05 CENTRE LA SOURCE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-288 - 05 CENTRE LA SOURCE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA

R93-2020-05-11-289

05 CENTRE PNEUMO-ALLERGOLOGIE LES

ACACIAS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret

n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article

ARS PACA - R93-2020-05-11-289 - 05 CENTRE PNEUMO-ALLERGOLOGIE LES ACACIAS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition
mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de
réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-289 - 05 CENTRE PNEUMO-ALLERGOLOGIE LES ACACIAS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition
mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de
réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-289 - 05 CENTRE PNEUMO-ALLERGOLOGIE LES ACACIAS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition
mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de
réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA

R93-2020-05-11-286

05 KORIAN MONTJOY -Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-286 - 05 KORIAN MONTJOY -Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-286 - 05 KORIAN MONTJOY -Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-286 - 05 KORIAN MONTJOY -Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-287

05 MECS LA GUISANE - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article

ARS PACA - R93-2020-05-11-287 - 05 MECS LA GUISANE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-287 - 05 MECS LA GUISANE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article
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ARS PACA - R93-2020-05-11-287 - 05 MECS LA GUISANE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article

35



ARS PACA

R93-2020-05-11-298

05 MECS LES JEUNES POUSSES - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-298 - 05 MECS LES JEUNES POUSSES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

36



ARS PACA - R93-2020-05-11-298 - 05 MECS LES JEUNES POUSSES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

37



ARS PACA - R93-2020-05-11-298 - 05 MECS LES JEUNES POUSSES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

38



ARS PACA

R93-2020-05-11-299

06 CENTRE ATLANTIS - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-299 - 06 CENTRE ATLANTIS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

39



ARS PACA - R93-2020-05-11-299 - 06 CENTRE ATLANTIS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

40



ARS PACA - R93-2020-05-11-299 - 06 CENTRE ATLANTIS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

41



ARS PACA

R93-2020-05-11-302

06 CENTRE SAINT DOMINIQUE -Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-302 - 06 CENTRE SAINT DOMINIQUE -Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

42



ARS PACA - R93-2020-05-11-302 - 06 CENTRE SAINT DOMINIQUE -Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

43



ARS PACA - R93-2020-05-11-302 - 06 CENTRE SAINT DOMINIQUE -Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

44



ARS PACA

R93-2020-05-11-306

06 CLINIQUE L'ESTAGNOL - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-306 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

45



ARS PACA - R93-2020-05-11-306 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

46



ARS PACA - R93-2020-05-11-306 - 06 CLINIQUE L'ESTAGNOL - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

47



ARS PACA

R93-2020-05-11-296

06 CLINIQUE LE CALME - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-296 - 06 CLINIQUE LE CALME - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

48



ARS PACA - R93-2020-05-11-296 - 06 CLINIQUE LE CALME - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

49



ARS PACA - R93-2020-05-11-296 - 06 CLINIQUE LE CALME - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

50



ARS PACA

R93-2020-05-11-297

06 CLINIQUE LE MÉRIDIEN - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-297 - 06 CLINIQUE LE MÉRIDIEN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

51



ARS PACA - R93-2020-05-11-297 - 06 CLINIQUE LE MÉRIDIEN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

52



ARS PACA - R93-2020-05-11-297 - 06 CLINIQUE LE MÉRIDIEN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

53



ARS PACA

R93-2020-05-11-308

06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS - Arrêté

2020 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-308 - 06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

54



ARS PACA - R93-2020-05-11-308 - 06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

55



ARS PACA - R93-2020-05-11-308 - 06 CLINIQUE OLIVERAIE DES CAYRONS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

56



ARS PACA

R93-2020-05-11-303

06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-303 - 06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-303 - 06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

58



ARS PACA - R93-2020-05-11-303 - 06 CLINIQUE SAINTE BRIGITTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

59



ARS PACA

R93-2020-05-11-316

06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-316 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-316 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

61



ARS PACA - R93-2020-05-11-316 - 06 CLINIQUE VILLA ROMAINE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

62



ARS PACA

R93-2020-05-11-300

06 E3S SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-300 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

63



ARS PACA - R93-2020-05-11-300 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

64



ARS PACA - R93-2020-05-11-300 - 06 E3S SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

65



ARS PACA

R93-2020-05-11-293

06 HOP DE JOUR CÉRÈS - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-293 - 06 HOP DE JOUR CÉRÈS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

66



ARS PACA - R93-2020-05-11-293 - 06 HOP DE JOUR CÉRÈS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

67



ARS PACA - R93-2020-05-11-293 - 06 HOP DE JOUR CÉRÈS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.

68



ARS PACA

R93-2020-05-11-315

06 HP TZANCK MOUGINS SOPHIA ANTIPOLIS -

Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-315 - 06 HP TZANCK MOUGINS SOPHIA ANTIPOLIS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au
b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

69



ARS PACA - R93-2020-05-11-315 - 06 HP TZANCK MOUGINS SOPHIA ANTIPOLIS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au
b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

70



ARS PACA - R93-2020-05-11-315 - 06 HP TZANCK MOUGINS SOPHIA ANTIPOLIS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au
b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-294

06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté

2020 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-294 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-294 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-294 - 06 INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-295

06 KORIAN LES HELLENIDES - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-295 - 06 KORIAN LES HELLENIDES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-295 - 06 KORIAN LES HELLENIDES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-295 - 06 KORIAN LES HELLENIDES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-307

06 MC LA SERENA - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-307 - 06 MC LA SERENA - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-307 - 06 MC LA SERENA - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-307 - 06 MC LA SERENA - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-305

06 MECS LES AIRELLES - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-305 - 06 MECS LES AIRELLES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-305 - 06 MECS LES AIRELLES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-305 - 06 MECS LES AIRELLES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-301

06 POLE ANTIBES SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-301 - 06 POLE ANTIBES SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-301 - 06 POLE ANTIBES SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-301 - 06 POLE ANTIBES SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-304

06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE -

Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-304 - 06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-304 - 06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-304 - 06 SOCIÉTÉ MÉDITERRANÉENNE DIÉTÉTIQUE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-323

13  HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-323 - 13  HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-323 - 13  HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-323 - 13  HOP DE JOUR ST MARTIN SPORT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-309

13 CCV EYGUIERES - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-309 - 13 CCV EYGUIERES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-309 - 13 CCV EYGUIERES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-309 - 13 CCV EYGUIERES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-310

13 CCV VALMANTE - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-310 - 13 CCV VALMANTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-310 - 13 CCV VALMANTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-310 - 13 CCV VALMANTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-345

13 CENTRE DE SIBOURG - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-345 - 13 CENTRE DE SIBOURG - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-345 - 13 CENTRE DE SIBOURG - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-345 - 13 CENTRE DE SIBOURG - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-330

13 CENTRE LES FEUILLADES - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-330 - 13 CENTRE LES FEUILLADES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-330 - 13 CENTRE LES FEUILLADES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-330 - 13 CENTRE LES FEUILLADES - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-334

13 CENTRE PAUL CÉZANNE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-334 - 13 CENTRE PAUL CÉZANNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

105



ARS PACA - R93-2020-05-11-334 - 13 CENTRE PAUL CÉZANNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-334 - 13 CENTRE PAUL CÉZANNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-347

13 CENTRE SAINT CHRISTOPHE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-347 - 13 CENTRE SAINT CHRISTOPHE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-347 - 13 CENTRE SAINT CHRISTOPHE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-347 - 13 CENTRE SAINT CHRISTOPHE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-348

13 CENTRE SAINT LAURENT - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-348 - 13 CENTRE SAINT LAURENT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-348 - 13 CENTRE SAINT LAURENT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-348 - 13 CENTRE SAINT LAURENT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

113



ARS PACA

R93-2020-05-11-342

13 CLINIQUE  SAINT MARTIN - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-342 - 13 CLINIQUE  SAINT MARTIN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-342 - 13 CLINIQUE  SAINT MARTIN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-342 - 13 CLINIQUE  SAINT MARTIN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-311

13 CLINIQUE CHANTECLER - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-311 - 13 CLINIQUE CHANTECLER - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-311 - 13 CLINIQUE CHANTECLER - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-311 - 13 CLINIQUE CHANTECLER - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-312

13 CLINIQUE CHÂTEAU DE FLORANS - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-312 - 13 CLINIQUE CHÂTEAU DE FLORANS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-312 - 13 CLINIQUE CHÂTEAU DE FLORANS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-312 - 13 CLINIQUE CHÂTEAU DE FLORANS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-314

13 CLINIQUE ÉTANG DE L' OLIVIER - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-314 - 13 CLINIQUE ÉTANG DE L' OLIVIER - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-314 - 13 CLINIQUE ÉTANG DE L' OLIVIER - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-314 - 13 CLINIQUE ÉTANG DE L' OLIVIER - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-325

13 CLINIQUE LA PAGERIE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-325 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-325 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-325 - 13 CLINIQUE LA PAGERIE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-326

13 CLINIQUE LA PHOCEANNE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-326 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-326 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-326 - 13 CLINIQUE LA PHOCEANNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

131



ARS PACA

R93-2020-05-11-327

13 CLINIQUE LA PROVENÇALE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-327 - 13 CLINIQUE LA PROVENÇALE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-327 - 13 CLINIQUE LA PROVENÇALE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-327 - 13 CLINIQUE LA PROVENÇALE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-328

13 CLINIQUE LA SALETTE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-328 - 13 CLINIQUE LA SALETTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-328 - 13 CLINIQUE LA SALETTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-328 - 13 CLINIQUE LA SALETTE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-340

13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE CASTELLAS -

Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-340 - 13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE CASTELLAS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-340 - 13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE CASTELLAS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-340 - 13 CLINIQUE LE MEDITERRANEE CASTELLAS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-339

13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-339 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-339 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-339 - 13 CLINIQUE MADELEINE REMUZAT - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-338

13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-338 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-338 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-338 - 13 CLINIQUE PHOCEANNE SUD - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-335

13 CLINIQUE PROVENCE AZUR - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-335 - 13 CLINIQUE PROVENCE AZUR - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-335 - 13 CLINIQUE PROVENCE AZUR - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-335 - 13 CLINIQUE PROVENCE AZUR - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-336

13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-336 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-336 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-336 - 13 CLINIQUE PROVENCE BOURBONNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-337

13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-337 - 13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-337 - 13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-337 - 13 CLINIQUE PROVENCE VÉLODROME - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du
1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.

155



ARS PACA

R93-2020-05-11-346

13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ -  Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-346 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ -  Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-346 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ -  Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-346 - 13 CLINIQUE SAINT BARNABÉ -  Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-341

13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-341 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-341 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-341 - 13 CLINIQUE SAINT MARTIN SUD - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-329

13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-329 - 13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-329 - 13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-329 - 13 CRF LE GRAND LARGE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-333

13 CRF NOTRE DAME BON VOYAGE - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-333 - 13 CRF NOTRE DAME BON VOYAGE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-333 - 13 CRF NOTRE DAME BON VOYAGE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-333 - 13 CRF NOTRE DAME BON VOYAGE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-313

13 HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-313 - 13 HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-313 - 13 HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-313 - 13 HÔPITAL PRIVE CLAIRVAL - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-331

13 HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE - Arrêté 2020

portant fixation du coefficient de transition mentionné au

b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des établissements de

soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif

aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-331 - 13 HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-331 - 13 HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-331 - 13 HÔPITAL PRIVE LA CASAMANCE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°
de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient
prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-317

13 KORIAN CAP FERRIERE - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-317 - 13 KORIAN CAP FERRIERE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-317 - 13 KORIAN CAP FERRIERE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-317 - 13 KORIAN CAP FERRIERE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-318

13 KORIAN GLANUM - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-318 - 13 KORIAN GLANUM - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-318 - 13 KORIAN GLANUM - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-318 - 13 KORIAN GLANUM - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-319

13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-319 - 13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-319 - 13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-319 - 13 KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6
du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-320

13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-320 - 13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-320 - 13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-320 - 13 KORIAN LES PALMIERS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article
6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-324

13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-324 - 13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-324 - 13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-324 - 13 KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-321

13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté 2020 portant

fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1°

de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à

la réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-321 - 13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-321 - 13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-321 - 13 KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de
l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant
en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires
médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-322

13 KORIAN VALDONNE - Arrêté 2020 portant fixation

du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de

l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la

réforme du financement des établissements de soins de

suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte

l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires

des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c)

du 1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-322 - 13 KORIAN VALDONNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-322 - 13 KORIAN VALDONNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-322 - 13 KORIAN VALDONNE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-332

13 SAS LA CHENAIE - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-332 - 13 SAS LA CHENAIE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-332 - 13 SAS LA CHENAIE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-332 - 13 SAS LA CHENAIE - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-343

13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté

2020 portant fixation du coefficient de transition

mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500

du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et

de réadaptation mentionné au 2° du même article et du

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même

article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-343 - 13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au
b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-343 - 13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au
b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-343 - 13 UNITÉ MÉDITERRANÉENNE NUTRITION - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au
b) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du
coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA

R93-2020-05-11-344

83  CDS SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article

6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme

du financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de

rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du

1° du même article.

ARS PACA - R93-2020-05-11-344 - 83  CDS SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-344 - 83  CDS SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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ARS PACA - R93-2020-05-11-344 - 83  CDS SAINT JEAN - Arrêté 2020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du
décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte
l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
mentionné au c) du 1° du même article.
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